Règlement du Championnat Ile de France Match-Racing 2007
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1. La Ligue Ile de France de Voile organise sa finale régionale de Match-Racing les samedi 27 & dimanche 28 octobre 2007 sur le plan d’eau de Moisson-Lavacourt sur Corsaire.
2. La poule finale est constituée de huit bateaux, soit un représentant de chaque Comité Départemental de Voile.

3. Chaque Comité Départemental de Voile organise une régate sélective Match-Racing à l’issue de laquelle est qualifié son représentant pour la finale.

4. Cette régate sélective de Match-Racing est courue sur une série monotype au libre choix du Comité Départemental de Voile. Le plan d’eau doit se prêter au Match-Racing. 

5. L’équipage doit être licencié dans le Comité Départemental de Voile qu’il représente.

6. Le Comité Départemental de Voile indique à la Ligue avant le jeudi 31 mai la date, le lieu de sa régate sélective Match-Racing, ainsi que son bateau support, ou bien tout autre méthode de désignation que le Comité Départemental de Voile aura choisi. 
7. La Ligue met à disposition du Comité Départemental de Voile via la Commission Régionale d’Arbitrage les Umpires nécessaires à la bonne organisation de sa régate sélective.
